
 

 

 

 

  

 

Pour rappel, l’avis est sollicité au titre de l’article L.151-13 du code de l’urbanisme.  

 

AVIS FAVORABLE de la CDPENAF  

Il s'agit d'un STECAL en zone A pour un projet de construction d'un nouveau bâtiment dans une casse 

auto, sans enjeu foncier : le terrain est déjà artificialisé, clôturé et l'activité existante depuis 2002. 
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